
Comité Bas-Rhin Nord du POI :
c/o Jean-Michel DELAYE,

27, rue du Général Duport,
67170 BRUMATH

Courriel : jeanmichel.delaye@aliceadsl.fr
Site Internet local : http://poi67.no-ip.org

STOP A LA CASSE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET DE SON RÉGIME LOCAL
RÉOUVERTURE DES CAM QUI ONT ÉTÉ FERMÉES

STOP AUX FUSIONS DES CAISSES ! ANNULATION DE LA FUSION CRAM – CRAV D’ALSACE-MOSELLE !
STOP AUX EXONÉRATIONS DES COTISATIONS PATRONALES

RETOUR AU REMBOURSEMENT DE DROIT À 90 % ET 100 % DU RÉGIME LOCAL
Au cours  de  ces  dernières  années,  les  attaques  contre  la 
Sécurité Sociale et son régime local n’ont pas cessé.

Mise en place des taxes et euros forfaitaires sur les soins 
et les médicaments

Déremboursements massifs des médicaments

Décembre 2006, l’Instance de Gestion du Régime Local 
présidée  par  M.  LORTHIOIS  remettait  en  cause  le 
remboursement de droit à 90 % et 100 % du régime local en 
baissant  les  remboursements  des  vignettes  bleues  et 
oranges

2010 : Fusion de la CPAM de Haguenau avec les 2 autres 
CPAM du Bas-Rhin en application de la loi Bachelot

2011 : Annonce de la fermeture de 6 Centres d’Assurance 
Maladie dans le Bas-Rhin

2012 : Fusion de la CRAM et de la CRAV
La fusion de la CRAM et de la CRAV est un nouveau coup 
porté  au  régime  local  de  protection  sociale.  Dans  leurs 
documents de campagne, plusieurs candidats aux législatives 
- Nicole Thomas (UMP), Claude Sturni (Majorité Alsacienne) - 
déclarent  défendre  le  droit  local  et  ses  acquis  sociaux 
particuliers d’Alsace-Moselle. Qu’en est-il dans les faits ? La 
disparition de la CRAM et de la CRAV n’a été permis que par 
un amendement conjoint d’un député UMP du Bas-Rhin et 
d’une sénatrice PS du Haut-Rhin. Le POI se prononce pour le 
rétablissement de la CRAM et de la CRAV d’Alsace-Moselle.

Toutes  ces  attaques  sont  prises  en  application  de  la 
dictature des déficits publics contenue dans les critères 
de Maastricht.

C’est une remise en cause du droit à la santé de toute la 
population.

En  juin  2009,  les  représentants  CGT  et  FO  à  la  CPAM de 
Haguenau se prononçaient contre la fusion de la Caisse avec 
celle de Strasbourg et Sélestat.

Le  Comité  d’unité  pour  l’interdiction  des  licenciements 
(composé  de  militants  de  différentes  tendances  du 

mouvement ouvrier : PS, PCF, POI, syndicalistes) proposait au 
maire de Haguenau, d’adopter une délibération au Conseil 
municipal de Haguenau contre la fusion et pour le maintien 
de la CPAM de Haguenau.

Le  Maire  de  Haguenau  refusait  déclarant  que  la  fusion 
n’aurait aucun effet ni sur les services de la CPAM, ni sur les 
assurés sociaux.

Chacun constate aujourd’hui les conséquences négatives de 
cette fusion.

Est-ce cela une manière de défendre la population et ses 
concitoyens ?

Une majorité vient de voter contre Sarkozy et sa politique.

Le 2 mars 2012, Nicolas Sarkozy signait avec les autres chefs 
d’État  et  de  gouvernement  un  nouveau  traité  européen. 
C’est Maastricht en pire. Une véritable dictature qui impose 
la règle d’or à tous les pays européens. Sarkozy est parti. Le 
Traité est resté.

Avec ou sans renégociation ce traité ne doit pas être ratifié.

Le POI s’est adressé à tous les partis qui se réclament de la 
défense des droits ouvriers et démocratiques pour proposer 
l’organisation d’une manifestation nationale contre le traité 
de Bruxelles.

Jean-Michel DELAYE,
Conseiller municipal de Brumath, syndicaliste

Martine BLOCH, documentaliste

Candidats du POI sur la 9ème circonscription du Bas-Rhin

Je suis intéressé par le POI et souhaite être informé de ses initiatives.

Nom - Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................

Haguenau, le 9 mai 2012

UNITÉ POUR UNE MANIFESTATION
CONTRE LA RATIFICATION DU TSCG !

UNITÉ POUR LE RETOUR À LA SÉCURITÉ SOCIALE DE 1945 
ET AU REMBOURSEMENT DE DROIT À 90 % ET 100 %

DU RÉGIME LOCAL !

UNITÉ POUR LE RÉTABLISSEMENT
DE LA CRAM ET DE LA CRAV D’ALSACE-MOSELLE

http://poi67.no-ip.org/

